
 

Ses MISSIONS 
Le médiateur « Gens du voyage » est l’intermédiaire privilégié à disposition des maires et des collectivités territoriales 

afin de trouver des solutions pour les grands passages en période estivale sur notre département. Sa mission couvre 

la période du 2 avril au 31 octobre 2024. 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage (loi Besson II), signé par le préfet et le Département Saône 

& Loire, prévoit les conditions d’accueil des gens du voyage en ce qui concerne le passage et le séjour. 

Ce schéma a pour objectif d’assurer aux populations du voyage des conditions de stationnement en adéquation 

avec les besoins recensés et en compatibilité avec les exigences locales. 

Afin de trouver les solutions de stationnement pour les grands passages en période estivale sur notre 

département, l’association AVA Habitat et Nomadisme missionne avec le soutien du Département Saône & Loire 

et de la Préfecture de Saône-et-Loire, le médiateur « Gens du voyage ». 

L’accueil des « Gens du voyage » dans les communes 

Intervient dans les cas de stationnement spontanés et imprévus 
 

Collecte les informations concernant les projets de passages et d’installations des 

groupes de gens du voyage 
 

Identifie et analyse les différentes composantes de chaque situation pour apporter une 

solution adéquate 
 

Recherche des solutions négociées à la fois satisfaisantes pour les collectivités 

concernées et pour les gens du voyage 
 

Recherche des sites d’accueil adaptés aux besoins des grands passages validés par les 

communes et le voisinage 
 

Négocie avec les responsables des groupes de gens du voyage et les représentants des 

collectivités concernées 
 

Oriente les groupes vers des sites adaptés, élabore des conventions d’occupation du 

site si nécessaire 
 

Assure le suivi des stationnements en cours 
 

Informe les partenaires (Département Saône & Loire, Etat) des stationnements en 

cours 

Le  

Un intermédiaire au service 
des Gens du voyage et des élus 
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